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Un trio de porte-parole pour une Confédération paysanne Ardèche
active, collective et mobilisée !

En 2020, la Confédération paysanne de l’Ardèche a choisi de nommer trois porte-parole (Carole 
Pouzard, éleveuse à Aubignas ; Thomas Méry, castanéïculteur/éleveur à St Etienne de Serre  et 
Pierre-Yves Maret, arboriculteur à St Michel de Boulogne) afin de représenter au mieux la 
diversité du territoire ardéchois, de ses productions, et de ses paysannes et paysans. Ces trois 
porte-parole sont appuyés par un collectif départemental de 19 paysan.nes réparti.es sur tout le 
département et toutes les productions, permettant de porter, en chaque occasion, une réflexion 
et une parole collective.

Grâce à cette forte mobilisation collective, la Confédération paysanne de l’Ardèche est restée 
active et présente au quotidien tout au long de la période de confinement pour informer les 
paysan.nes, les défendre, faire remonter les problèmes rencontrés sur le terrain aux différentes 
administrations, sensibiliser les consommateurs à l’urgence de la relocalisation de leurs achats1, mais 
également se mobiliser solidairement au profit des soignant.es et des plus démuni.es.

Le déconfinement passé, nous avons continuer à nous mobiliser pour les filières et les 
paysan.nes en difficulté. Et nous avons repris le cours de la saison estivale qui a, une fois de 
plus, été marquée par des périodes de sécheresse importantes.
Alors que pour certains, la seule réponse, très simpliste et populiste, est de retenir l’eau d’hiver sans rien
vouloir remettre en cause des pratiques agricoles actuelles, nous essayons de porter une autre voix. 
Une voix qui exprime bien évidemment la nécessité de permettre l’accès à l’eau aux paysannes 
et paysans. Mais une voix qui exprime aussi, dans le même temps, un besoin pour le monde 
agricole de réfléchir dès maintenant aux évolutions des systèmes de production qui seront rendus
nécessaires par le réchauffement climatique que plus personne ne peut nier. Et une nécessité de 
réfléchir avec les autres utilisateurs de la ressource en eau (notamment touristiques) pour une gestion 
de cette ressource si précieuse concertée et respectueuse de l’environnement.

1 Page « Où trouver des produits fermiers en Ardèche » sur le site de la Conf’07 : https://conf07.wordpress.com/ou-
trouver-des-produits-fermiers-en-ardeche/

https://conf07.wordpress.com/ou-trouver-des-produits-fermiers-en-ardeche/
https://conf07.wordpress.com/ou-trouver-des-produits-fermiers-en-ardeche/


La période sanitaire incertaine dans laquelle nous sommes a également mis en avant les enjeux 
de souveraineté alimentaire et par conséquent la nécessaire relocalisation des productions 
agricoles que nous portons depuis la création de la Confédération paysanne et que certains 
semblent seulement découvrir aujourd’hui.  
Pour répondre à ces enjeux, nous portons un projet cohérent

 qui renforce le lien entre consommateurs et paysan.nes par le développement de circuits 
d’approvisionnement plus proches des territoires. Cette période a d’ailleurs montré que les 
grandes surfaces n’ont pas joué le jeu du local (ou si peu) et ont ainsi renforcé la détresse de 
nombreuses filières agricoles en grande difficulté.

 qui cherche à installer plus de paysannes et de paysans dans un moment où le nombre de 
fermes à transmettre n’a jamais été aussi élevé.

 qui défend les terres agricoles de la bétonnisation que ce soit pour des énièmes zones 
commerciales ou des projets inutiles et démesurés tel que la basilique de St Pierre de Colombier.

 qui doit permettre au plus grand nombre de pouvoir consommer des produits locaux de 
qualité en travaillant notamment sur un projet de sécurité sociale de l’alimentation dont les
premières réflexions seront présentées en Ardèche lors de 4 conférences au mois d’octobre2

La Confédération paysanne a toujours été un syndicat agricole ouvert et proche de la société 
civile et de toutes les organisations syndicales, environnementales ou de developpement d’une 
agriculture alternative au modèle dominant libéral, dans une volonté de co-construire un projet 
agricole qui rémunère les paysan.nes, qui rende les produits de qualité accessibles au plus 
grand nombre et qui soit respectueux des Hommes, des animaux et de l’environnement.

Afin de venir nous rencontrer, échanger et débattre, nous vous donnons d’ores et déjà rendez-
vous le dimanche 4 Octobre pour la fête annuelle de l’agriculture paysanne qui aura lieu cette 
année au Béage avec une programmation qui mêlera festivités, rencontres et sourires et qui mettra 
surtout en avant la richesse agricole de notre département de l’Ardèche.

Contacts     :  
 Pierre-Yves Maret, paysan à St Michel de Boulogne : 06 33 28 34 37
 Carole Pouzard, paysanne à Aubignas : 06 34 23 16 25
 Thomas Méry, paysan à St Etienne de Serre : 06 19 63 50 44
 Bureau de la Confédération paysanne de l’Ardèche : 04 75 64 49 93 / 06 82 94 97 27

2 09/10 à St Sauveur de Montagut, 10/09 à St Michel de Boulogne, 11/09 à Pailhares et 13/09 à Chomérac


